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PRINCIPALES CONCLUSIONS 

• Grâce à leur potentiel pour la réduction des émissions de GES, les camions utilisant des carburants 
alternatifs ou à émissions nulles joueront un rôle majeur dans la réalisation du pacte vert pour 
l’Europe et de l’objectif de réduction de 55 % des émissions de GES d’ici 2030. Il est donc 
indispensable de disposer d’infrastructures de recharge et de ravitaillement suffisantes et 
répandues. 

• Pour les camions, la directive sur le déploiement d’une infrastructure pour carburants alternatifs est 
principalement tournée vers des carburants de substitution tels que le GNC et le GNL. Au vu de 
l’objectif de décarbonation du pacte vert, cette directive devrait s’orienter plutôt vers la création 
d’infrastructures de recharge pour les camions électriques à batterie et de ravitaillement en 
hydrogène. Des systèmes de routes électriques pourraient être testés le long de corridors 
spécifiques grâce à des projets pilotes. 

• À l’heure actuelle, les camions électriques à batterie ou à hydrogène ne disposent que d’un 
minimum d’infrastructures de recharge et de ravitaillement accessibles au public. Des 
chargeurs d’une puissance jusqu’à 350 kW ont fait l’objet de pilotes, et des chargeurs allant jusqu’à 
1 MW sont en développement afin de réduire les temps de recharge. Un petit nombre de stations 
de ravitaillement en hydrogène pour les bus et les voitures de tourisme sont déjà en service. 
L’accessibilité pour les camions semble très limitée et requiert une attention particulière en ce qui 
concerne la taille, l’intégration spatiale, la compatibilité de la pression des réservoirs et le 
choix des sites. 

• Les exigences futures estimées en matière d’infrastructure mettent en évidence le besoin de points 
de recharge au dépôt pendant la nuit en tant que principal concept de recharge pour les camions 
électriques à batterie. Dans une moindre mesure, il faut aussi des systèmes publics de recharge 
pendant la nuit et des chargeurs ultrarapides permettant le biberonnage. Toutefois, pour le 
transport moyen et long-courrier, une infrastructure de recharge rapide accessible au public est 
indispensable et doit être apportée par le RTE-T et la directive sur le déploiement d’une 
infrastructure pour carburants alternatifs. 

• Compte tenu de la forte demande de puissance de la recharge de camions au dépôt et des stations 
publiques de recharge le long des routes, il est nécessaire de préparer le réseau électrique et sa 
capacité en conséquence et de les rendre viables à long terme. Il convient de tenir compte de ces 
évolutions dans la révision du RTE-E. 

• Des actions sont nécessaires à court terme, mais le manque de sécurité des investissements, d’un 
cadre d’action à long terme stable et d’une approche ciblée et uniforme empêchent 
l’accélération de leur déploiement et allongent le temps nécessaire à leur réalisation. Les décideurs 
doivent prendre des initiatives stratégiques adéquates.  

Ce document est la synthèse de la note d’information sur les infrastructures pour les carburants de 
substitution pour les poids lourds. L’intégralité de l’étude, disponible en anglais, peut être téléchargée à 
l’adresse suivante: https://bit.ly/3mq9XZz 

https://bit.ly/3mq9XZz
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Nécessité de décarboner le fret routier 
Compte tenu de l’objectif du pacte vert 
de réduire de 90 % les émissions de GES 
des transports d’ici à 2050 et au vu de la 
part actuelle du transport routier et des 
poids lourds (notamment les camions) 
dans ces émissions, il est nécessaire 
d’engager des actions plus efficaces pour 
décarboner ce type de véhicules. Si les 
carburants de substitution et les 
systèmes de propulsion à émissions 
nulles offrent un grand potentiel de 
réduction des émissions, ils n’y 
parviendront pas sans des infrastructures 

adéquates et suffisantes pour la recharge et le ravitaillement. Pourtant, les décideurs et les autres 
parties prenantes se sont jusqu’ici principalement concentrés sur la création d’infrastructures de 
ravitaillement pour les voitures de tourisme, plutôt que les camions. Les révisions prévues de la 
directive sur le déploiement d’une infrastructure pour carburants alternatifs et du règlement RTE-T 
peuvent améliorer cette situation, alliées à des stratégies à l’échelon national. 

Technologies actuelles 
Tandis que les biocarburants et le gaz naturel liquéfié (GNL) sont plus matures et déjà plus largement 
disponibles, les camions électriques à batterie, les camions électriques à pile à combustible et les 
systèmes de routes électriques nécessitent encore un développement et des investissements 
importants pour assurer une couverture suffisante à long terme, de préférence le long des corridors 
du RTE-T. 

La faisabilité économique et opérationnelle des temps de recharge et de ravitaillement pour les 
carburants de substitution est entravée par les temps de recharge et de ravitaillement relativement 
longs et les faibles capacités. Des évolutions technologiques sont encore nécessaires pour répondre 
à la plus forte demande énergétique des camions et permettre le passage à de longues distances. 
La plupart des projets pilotes et des initiatives précurseures concernant ces technologies ont lieu 
dans des pays d’Europe occidentale, parallèlement à l’adoption initiale des véhicules 
correspondants. 

Les carburants à faible intensité de carbone peuvent entraîner d’importantes réductions des 
émissions de GES dans les moteurs à combustion interne. L’infrastructure pour les biocarburants et 
les carburants de synthèse peut être étendue avec une relative facilité, en utilisant si nécessaire 
l’infrastructure existant pour le diesel. 

Infrastructures existantes et estimation des besoins futurs 
Hormis les infrastructures pour les camions utilisant des carburants gazeux, les infrastructures pour 
les solutions de substitution sont encore pratiquement inexistantes. Des données sur leur 
accessibilité pour les poids lourds font défaut. Les 1042 camions électriques (hybrides) à batterie 
actuellement sur la route seront desservis par une infrastructure privée de recharge (au dépôt) 
permettant de recharger les véhicules pour des trajets de courte ou moyenne distance. La recharge 
au dépôt devrait être à l’avenir la principale forme d’infrastructure de recharge de poids lourds 
électriques à batterie. Des stations de recharge rapide accessibles au public restent quoi qu’il en soit 
indispensables pour le transport moyen et long-courrier.  

Néanmoins, les estimations de la demande pour 2025 et 2030 montrent la nécessité d’un 
déploiement rapide de ces infrastructures dans les années à venir. Du point de vue géographique, 
la couverture devrait évoluer d’un nombre limité d’États membres vers l’ensemble de l’Union. 
Compte tenu des incertitudes majeures, les projections des études sur les futurs besoins en matière 
d’infrastructures sont globalement en accord quant au nombre de points de recharge et de 
ravitaillement nécessaires, mais elles diffèrent quant aux attentes concernant l’électrification 
complète (ou des modes de transport plus hybrides). 
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Obstacles et catalyseurs 
L’évolution des infrastructures de recharge et de ravitaillement est actuellement entravée par une 
sécurité limitée des investissements et par l’absence d’un cadre d’action à long terme stable, 
comprenant des objectifs contraignants. Les investisseurs recherchent également de grands 
groupes d’utilisateurs potentiels en vue de taux d’utilisation garantis. Cela est bénéfique pour les 
grandes entreprises qui cherchent à établir des coopérations, mais pénalise les petites et moyennes 
entreprises. 

Des connexions et ajustements appropriés des réseaux par leurs gestionnaires requièrent 
également une approche coordonnée, ce qui a souvent pour conséquence des procédures longues 
et donc de longs délais de réalisation. Ces investissements et d’autres devront être réalisés par de 
grands fournisseurs d’énergie, ainsi que par les entreprises ayant besoin d’infrastructures de 
recharge dans leurs dépôts. Les infrastructures publiques partagées offrent la possibilité de taux 
d’utilisation plus élevés, mais elles devraient s’accompagner de mesures supplémentaires pour 
informer les utilisateurs quant à l’accessibilité et de procédures permettant de garantir le 
ravitaillement ou la recharge, le cas échéant. 

Dans l’ensemble, les parties prenantes opèrent souvent en toute indépendance, mais une 
coopération pourrait être bénéfique pour l’échange de connaissances et pourrait accélérer 
l’harmonisation et la normalisation. Des initiatives de normalisation sont notamment nécessaires 
pour l’interface entre véhicules et infrastructures. Le déploiement des infrastructures est également 
entravé par des obstacles législatifs. 

Recommandations stratégiques visant à supprimer les 
obstacles 
Les décideurs peuvent contribuer au développement des infrastructures pour les camions en levant 
les obstacles par les actions suivantes: 

• renforcer la sécurité des investissements pour les investisseurs grâce à la mise en place d’un 
cadre d’action stable (tel que des objectifs contraignants) et à des mécanismes de 
financement intelligents; 

• réduire les délais de réalisation en supprimant toute exigence disproportionnée en matière 
d’autorisation, compte tenu de la taille et de l’échelle des infrastructures de recharge et de 
ravitaillement; 

• raccourcir les procédures et les délais pour les raccordements au réseau et les ajustements 
appropriés, afin de garantir une capacité suffisante; 

• réunir les parties prenantes dans une approche coordonnée, permettant aux petites et 
moyennes entreprises de bénéficier elles aussi d’avantages d’échelle et accordant une 
attention particulière au rôle des gestionnaires de réseau et des autres parties prenantes 
dans le secteur de l’énergie; 

• rechercher des synergies et des solutions intelligentes pour maximiser les taux d’utilisation; 
• développer des systèmes d’information et de réservation afin d’améliorer l’accessibilité et 

de réduire les incertitudes liées à la disponibilité, notamment pour les infrastructures 
publiques partagées; 

• œuvrer dès le départ à la normalisation et à l’harmonisation, en particulier pour l’interface 
entre véhicules et infrastructures; 

• veiller à ce que tous les États membres participent, et pas uniquement les pionniers; 
• enfin, ne pas négliger le potentiel de décarbonation des carburants renouvelables 

(biocarburants et carburants de synthèse) pour les moteurs diesel. Il convient de mener 
actions supplémentaires axées sur la mobilisation des matières premières et la réalisation 
des chaînes d’approvisionnement. 
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Informations complémentaires 
Cette synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, ainsi que les synthèses peuvent être téléchargées à 
l’adresse suivante: https://bit.ly/3mq9XZz 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission TRAN: https://research4committees.blog/tran/ 
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